
FORMATION ECHAFAUDAGE

FORMATION AIPR

ÉLUS, COLLECTIVITÉS & ERP

AUTORISATION DE CONDUITE

ESPACE CONFINÉ

FORMATIONS SPÉCIFIQUES

SECOURISME

SÉCURITÉ INCENDIE

HABILITATION ÉLECTRIQUE

HABILITATION VÉHICULE ÉLECTRIQUE

ERGONOMIE & SANTÉ AU TRAVAIL

HYGIÈNE SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT



ACCOMPAGNEMENT DES 
CONDUCTEURS DE TRAVAUX ET 
CHARGÉ DE CHANTIER AUX RISQUES 
BÂTIMENTAIRES

Compétences développées / objectifs

○ Être capable d’identifier les différents moyens de secours. 
○ Être capable d’exploiter le règlement de sécurité.
○ Être capable d’appliquer les mesures de prévention et de 

protection.
○ Être capable d’élaborer des préconisations techniques

Programme de la formation

Méthodologie utilisée

Le feu et ses conséquences
○ Causes et conséquences
○ Vidéos: Stade de Bradford, Flash

over, Boil over, Backdraft et
B.L.E.V.E

○ Triangle du feu, les classes de feu
et les extincteurs.

Les moyens de secours
○ Les différents moyens de secours
Les systèmes de sécurité Incendie
○ Les différentes catégories de SSI
La réglementation incendie dans 
l’habitation
○ Le 5-7 / Les fondamentaux
○ Le règlement de sécurité du 31

janvier 1986 pour les bâtiments
d’habitat collectifs

La réglementation incendie dans 
les ERP
○ Le Code de la construction et de

l’habitation, le règlement ERP du
25 juin 1980 (modifié)

Intégrer la sécurité incendie 
dans le projet immobilier 
CLICDVECRM
○ Classement

○ Implantation – Isolement
○ Construction
○ Dégagement
○ Ventilation
○ Désenfumage
○ Eclairage
○ Chauffage
○ Risques spéciaux
○ Moyens de secours
Les commissions de sécurité
○ Les contrôles administratifs des
ERP
Restitution : Mise en pratique 
pour un projet de construction 
d’un d’immeuble d’habitation
Les règles de calcul de 
désenfumage 
○ Le compartimentage
○ Le désenfumage mécanique
○ Le désenfumage naturel
○ Instruction technique 246
○ Le règlement de sécurité du 31

janvier 1986 pour les
bâtiments d’habitat collectifs

○ Le code du travail Le 25 juin
1980 (modifié)

○ Mise en pratique pour un projet de construction d’un d’immeuble
d’habitation

○ Travail en sous-groupe sur un projet de construction d’un immeuble
R+5 (jeu de plans simplifié) et proposition de préconisations
techniques incendie pour le maître d’œuvre.

○ Restitution : Mise en pratique pour un projet de construction d’un
ERP de 4 eme catégorie

○ Travail en sous-groupe sur un projet de construction d’un ERP de
4ème catégorie et proposition de préconisations techniques incendie
pour le closcouvert

○ Petits exercices applicatifs pour la compréhension du calcul des
surfaces de désenfumage Travail en sous-groupe sur un projet
de construction d’un ERP de 4ème catégorie et détermination du
désenfumage

○ Support projeté
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PUBLIC VISÉ

PRÉREQUIS

LIEU DE FORMATION

FORMATEUR

MODALITÉS 
D’ÉVALUATION

ATTRIBUTION FINALE

TARIFS

MODALITÉS ET 
DÉLAIS D’ACCÈS

○ Toute personne devant
analyser et appréhender
la règlementation incendie
dans les bâtiments

○ Compétences métier
du bâtiment

○ Choix d’une salle
adaptée à l’accueil de 10 
personnes

○ Formateur spécialisé
en risques bâtimentaires

○ Partie théorique :
Questionnaire à choix
multiples
○ Partie Pratique :
Évaluation sommative
au cours des ateliers

○ Attestation individuelle
de formation

○ Merci de bien vouloir
nous contacter, réponse
sous 48 heures

○ Toutes les sessions
sont réalisées en
présentiel, Intra ou en
Inter entreprise ;

○ Le délai d’inscription
est de 10 jours ;

○ Si vous pensez être en
situation de handicap,
vous pouvez nous contacter

MAINTIEN DES 
CONNAISSANCES

○ 7 heures tous les 3 ans



CERTIFICATIONS 
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La certification qualité a été délivrée au 
titre de la catégorie d'action suivante 

ACTIONS DE FORMATION 

GOFFART FORMATIONS 

06 84 95 92 54 
goffart-formations@orange.fr 

35, Avenue Kennedy - 76120 Grand Quevilly 




